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Le Comité de Suivi Interreg a été consulté par procédure écrite pour l’examen et 
l’approbation du projet de Rapport Annuel de Mise en Œuvre du programme pour 
l’exercice 2021. 
 
2 avis formels ont été reçus.  
 

1. Synthèse des avis et réponses de l’Autorité de gestion  
 

1.1 Synthèse des avis  
 

  Avis de la Délégation de l’Union Européenne à Madagascar 
 
Par courriel du 17 mai 2022, la représentante de la Délégation de l’Union Européenne 
à Madagascar souligne que le pays reste le premier pays tiers partenaire du 
programme Océan Indien malgré la fermeture de frontières, l’annulation ou le report de 
certains évènements, impactant les prévisions de dépenses initiales du programme 
avec les partenaires du territoire.  
 
A la lecture des conclusions du Comité FED-FEDER reprises dans le RAMO, elle 
prend bonne note de la possibilité d’intervention de l’AFD comme acteur coordinateur 
des futurs programmes FEDER-INTERREG et NDICI. Afin de faciliter ce travail de 
coordination et d’identification des synergies possibles, la DUE souhaite disposer des 
informations sur les partenaires malgaches engagés dans les projets INTERREG.  
 
Elle relève, parmi les recommandations pour 2021-2027, issues de l’évaluation du 
programme, la nécessité de renforcer la communication sur le programme et ses 
réussites auprès du grand public et des partenaires, et la poursuite des efforts 
d'articulation entre les financements croisés (INTERREG, AFD, FED/NDICI). 
 
 
 

 Avis de la Délégation de l’Union Européenne aux Comores 
 
Par courriel du 25 mai 2022, le représentant de la Délégation de l’Union Européenne 
aux Comores souligne que le nombre de projets financés aux Comores est conséquent 
et cohérent avec le nombre de projets financés dans les autres pays.  
 
Elle prend note de la nécessité de renforcer les synergies NDICI-FEDER et d’étudier 
toutes les pistes pour y parvenir (y compris le développement d’outils communs via 
l’AFD).  
 
Elle se félicite du soutien substantiel aux initiatives Team Europe (TEI en anglais), des 
interventions du programme INTERREG.  
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1.2 Réponses de l’autorité de gestion  
 
L’Autorité de gestion prend bonne note de l’ensemble des avis reçus qui n’appellent 
pas d’observations particulières. Les différents éléments d’information demandés 
seront communiqués dans les meilleurs délais. 
 
 

2. Décisions du CSI 
 

Le Comité de Suivi Interreg (CSI) approuve le projet de Rapport Annuel de Mise en 
Œuvre pour l’année 2021.  

 

 
 
 
 

 


